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Journal conjoint

L’assurance-chômage
UN RÉGIME SEXISTE À TRANSFORMER !
La campagne du MASSE, De travailleuses à chômeuses, même injustice, même 
combat!,  souhaite sonner l’alarme et amener le gouvernement fédéral à 
légiférer pour  que cessent ces injustices.

Justice pour les chômeuses et chômeurs : 
Faut pas être pressé !
Pour la majorité des personnes à qui on a refusé de verser de l’assurance-
chômage et qui espèrent que la révision leur permettra d’y avoir droit 
pour payer leur loyer, manger ou habiller leurs enfants, l’attente est trop 
longue. Il faut simplifier tout cela et revenir à un processus de justice 
arbitrale tripartite.

Chômage et santé mentale :
Pourquoi, encore aujourd’hui, certains fonctionnaires de la Commission 
de l’assurance-emploi, regardent de haut certains cas de départ volontaire 
pour cause de conditions de travail dangereuses pour la santé mentale de 
l’employé ou pour cause de harcèlement psychologique ou sexuel? Il 
est grand temps de mettre fin à la stigmatisation et à la banalisation des 
problématiques de santé mentale dans le monde de l’assurance-chômage. 

Non à la formation selon les besoins
du patronat !

Bureau : 1691 Pie-IX, local 302, Montréal, Qc, H1V 2C3
Téléphone : (514) 521-4563  Télécopieur : (514) 521-4563 

Courriel : ccem@ccem.ca  Site Web : www.ccem.ca 
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Dossier noir Femmes, logement et pauvreté du Frapru
«Les inégalités entre hommes et femmes sont coriaces. Alors qu’elles sont 
responsables de plus de la moitié des ménages locataires, les femmes 
sont toujours plus à risque d’être mal logées, notamment en raison de leur 
plus grande pauvreté, et plus nombreuses à vivre de l’insécurité dans leur 
logement. 

À partir de chiffres souvent inédits du recensement mené en 2016 par 
Statistique Canada, le FRAPRU révèle que les femmes, alors qu’elles sont 
responsables de plus de la moitié des ménages locataires, ont un revenu 
annuel de 6078 $ de moins que celui des ménages sous la responsabilité d’un homme. Un écart 
qui atteint 8 443 $ au Saguenay-Lac-Saint-Jean, 8 628 $ en Abitibi-Témiscamingue et jusqu’à 11 
338$ dans le cas de la région administrative de la Côte-Nord. Les femmes sont donc plus à risque 
de vivre des dénis du droit au logement. Par exemple, elles sont plus nombreuses (248 485) que 
les hommes (208 855) à devoir débourser plus de 30% de leur revenu pour le loyer.»

Pour se procurer le dossier dans son comité logement local ou FRAPRU .

En 2013, le gouvernement Harper modifiait 
en profondeur le système de contestation à 
l’assurance-chômage. La révision administrative 

facultative devenait obligatoire et les deux paliers 
d’appels mis en place lors de la création de l’assurance-
chômage en 1940, soit le conseil arbitral et le juge-
arbitre, disparaissaient, remplacés par le nouveau 
Tribunal de la sécurité sociale (TSS). Les personnes 
souhaitant contester une décision leur refusant 
l’assurance-chômage ou leur demandant de rembourser 
des sommes reçues en trop doivent donc depuis 5 ans 
naviguer dans le nouveau système. 

Le travail du TSS a fait l’objet de plusieurs publications 
et rapports, mais on en sait moins sur la révision 
administrative obligatoire. L’an dernier, 55  214 
demandes de révision ont été déposées au pays. 38,7 % 
d’entre elles ont permis d’annuler ou modifier la 
décision contestée1. Mais au-delà des chiffres, qu’en 
est-il  ?  La révision administrative faisant partie du 
quotidien du MAC et du CCEM, nous avons cru bon 
vous partager quelques-unes de nos expériences, qui 
illustrent bien de ce que peuvent vivre chaque année 
des milliers de chômeur.se.s.

Faut pas être pressé

L’an dernier, «59,6 % des demandes ont été traitées dans le 
délai visé de 30 jours2 ». On est loin de la cible…Plus grave, 
la Commission ne traite pas de manière prioritaire les 
cas urgents. Certes, on peut faire une demande de 
traitement accéléré pour « motifs humanitaires », mais 
on doit être dans une situation exceptionnelle, par 
exemple craindre d’être évincé de son appartement. 

1. Rapport de contrôle et d’évaluation de l’assurance-emploi 2016-2017, 
Commission de l’assurance-emploi du Canada (CAEC), p.330

2. Ibid., p.331.

Pour la majorité des personnes à qui on a refusé de 
verser de l’assurance-chômage et qui espèrent que la 
révision leur permettra d’y avoir droit pour payer leur 
loyer, manger ou habiller leurs enfants, l’attente est 
trop longue. Sans oublier que lorsque la Commission 
souhaite communiquer avec l’employeur pour 
clarifier des éléments, on l’attend souvent longtemps, 
même lorsque son intervention n’est pas centrale ou 
essentielle. Les délais s’étirent encore. Ce printemps, 
une révision administrative s’est déroulée sur près de 
3 mois…

Sévice Canada : des agents pathogènes… 

Pour un groupe de défense de droits des chômeur.se.s, 
il est difficile de se préparer pour accompagner une 
personne dans sa demande de révision, puisqu’on ne 
sait jamais sur qui on va tomber à l’autre bout du fil (la 
révision se fait par téléphone). Il est de plus en plus ardu 
de prédire les chances de succès d’une révision, tant le 
processus est devenu discrétionnaire, voire arbitraire. 
Dans la dernière année, nous avons été témoins du 
bon travail de certain.e.s agent.e.s. Malheureusement, 
nous avons aussi constaté plusieurs comportements 
inacceptables et de graves lacunes.

La première est sans contredit la grande méconnaissance 
des milieux de travail. Par exemple, ce qui constitue 
une mauvaise conduite privant du droit aux prestations 
(exclusion pour inconduite) varie énormément d’un 
milieu à un autre. Blasphémer au travail n’est pas un 
geste de la même gravité selon qu’on est salarié.e sur 
un chantier de construction ou dans une église. Le 
même raisonnement s’applique lorsque vient le temps 
d’apprécier si les conditions de travail de l’emploi 
qu’on a quitté étaient dangereuses ou non, ce qui peut 
donner droit à l’assurance-chômage. L’absence d’un 
bouton-panique est nettement plus problématique 
pour l’intervenante d’un centre de crise que pour 
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le poissonnier du coin. Lorsque les personnes sont 
accompagnées par un groupe de défense de droits, 
nous prenons la peine d’expliquer le contexte. Une 
personne seule, questionnée au téléphone au réveil, 
ne pensera pas nécessairement que l’agent.e ne connaît 
rien à son domaine. Elle sera potentiellement pénalisée, 
car la décision sera basée sur des incompréhensions et 
des présomptions d’un.e agent.e qui ne s’est pas donné 
la peine de se renseigner. 

Citons en exemple, une agente qui avait visiblement 
traité plusieurs cas d’un récent centre d’appel qui avait 
mis à pied un département entier et qui utilisait des 
informations de d’autres dossiers pour interpréter ce 
que lui disait la prestataire, la jugeant coupable par 
association…

Un autre exemple évocateur est celui d’un camionneur 
qui quitte son emploi, car son patron le fait rouler 
deux fois moins que ce qui était promis à l’embauche. 
Rémunéré au kilométrage, sa paie est donc réduite 
de moitié. Le contrat parle de kilométrage, mais le 
camionneur, qui roule beaucoup au Canada et aux 
États-Unis, s’exprime en miles. Plus de 15 minutes ont 
été nécessaires pour expliquer la différence entre les 
systèmes métrique et impérial à l’agent, tout mélangé 
dans ces calculs…

Le manque d’expérience et le fait qu’on exige 
un certain rythme de travail à ces agent.e.s peut 
expliquer qu’ils et elles tournent les coins ronds. Il 
est plus difficile de comprendre en fonction de quoi 
l’immense majorité des agent.e.s ont un préjugé 
favorable envers l’employeur, à qui on accorde presque 
systématiquement plus de crédibilité. 

On a aussi du mal à saisir le manque criant de 
connaissances légales de ces agent.e.s, pourtant chargé 
de faire appliquer la loi correctement. « Ben là, je vais 
pas aller jusque-là  » nous avait répondu une agente 
après que nous lui ayons suggéré de lire la loi, vu 
l’explication hallucinante qu’elle nous donnait. 

…et provocateurs

Environ 25% des causes portées en révision 
administrative portaient en 2016-2017 sur des cas 
de départ volontaire, qui excluent toute personne de 
l’accès à l’assurance-chômage, sauf si la démission était 
justifiée au sens de la loi. Dans ces cas, on doit alors 

expliquer en long et en large pourquoi la situation 
était intolérable afin de justifier le départ. Des 
situations de harcèlement sexuel ou psychologique, 
des problèmes de santé mentale ou physique ou 
des conditions de travail illégales ou dangereuses 
sont souvent invoquées. Raconter tout cela à un.e 
inconnu.e en situation d’autorité n’est déjà pas facile. 
Nous avons malheureusement constaté plusieurs 
situations où l’agent.e en charge en remet une couche, 
par des réactions complètement insensibles.  

Pensons à cet employé de bar humilié et menacé par 
l’ensemble du personnel et qui quitte son travail. 
Sans salaire et sans chômage, il se retrouve à la rue et, 
comme ultime recours, demande à être réembauché 
au bar. L’agente lui dit alors que «  ça ne devait pas 
être si pire que ça si vous étiez prêt à y retourner ». 
Et lui de répondre «  Ben, ça veut rien dire. Quand 
vous dormez à la Maison Bon Accueil, vous êtes pas 
mal prêt à tout ». « C’est encore drôle.. » de conclure 
l’agente, inébranlable dans sa volonté de ne pas lui 
accorder le chômage.

Pensons aussi à ces agent.e.s incapables de prononcer 
un nom étranger, en l’occurrence celui de la personne 
qui leur parle…. Ou à celle qui ne comprenait que 
la situation puisse être tendue entre une femme 
de ménage pakistanaise musulmane et son patron 
libanais chrétien, croyant sincèrement que le racisme 
ou la haine religieuse est impossible si une des deux 
personnes en cause n’a pas la peau blanche…

Finalement, évoquons cette couturière qui est payé 
6$ de l’heure et qui quitte son emploi. L’agent lui 
explique alors longuement qu’il est plus raisonnable 
d’être payé moins que le salaire minimum que de 
demander du chômage, cautionnant par la bande un 
comportement non seulement indécent, mais illégal. 

Ou encore ce caissier de banque à qui l’on refuse 
l’assurance-chômage à cause d’une inconduite et qui 
explique à une agente que le vol de temps dont on 
l’accuse est un prétexte, car il a quitté son poste à cause 
d’une envie urgente d’uriner. Pressé de questions 
par l’agente, cet homme de 35 ans a dû expliquer 
longuement à une fonctionnaire fédérale pourquoi 
et comment son envie de pipi était irrépressible…
Quand faut y aller, faut y aller !

C’est pas parce qu’on rit que c’est drôle…

Budget fédéral 2019-2020 :
Des mesures bien timides pour les chômeur.se.s
MONTRÉAL, le 20 mars 2019 – D’entrée de jeu, le Mouvement autonome et solidaire des sans-emploi 
(MASSE) tient à saluer les importants investissements annoncés par le ministre Morneau pour améliorer et 
moderniser Service Canada, qui en avait bien besoin, de même que le Tribunal de la sécurité sociale (TSS), 
créé en 2013 par le gouvernement Harper. Il semble que les récriminations unanimes exprimées depuis 
maintenant 6 ans contre ce tribunal aient enfin été entendues. Le retour au tripartisme et les sommes 
investies nous permettent aujourd’hui d’espérer un système de contestation accessible, équitable et efficace 
pour les chômeur.se.s qui souhaitent s’en prévaloir. 

Ceci étant dit, le MASSE est déçu du peu d’engagements concrets prévus au budget pour améliorer le sort 
des prestataires d’assurance-emploi.

« Seulement 43% des canadiens pourront recevoir de l’assurance-emploi s’ils en font la demande. Le régime 
actuel exclut donc une majorité de travailleurs et de travailleuses au pays, qui se retrouveront sans le sou 
une fois au chômage. Devant cette situation alarmante, on s’attendait à beaucoup plus du gouvernement 
Trudeau », explique Sylvain Lafrenière, du Mouvement Autonome et solidaire des sans-emploi. 

La réalité est particulièrement difficile pour les travailleurs saisonniers et les travailleuses saisonnières pris 
dans letrou noir, la période sans revenu entre la fin des prestations d’assurance-emploi et la reprise du 
travail saisonnier. Aucune mesure n’a été annoncée dans le budget Morneau, malgré les ratés du projet-
pilote mis en place en 2018. 

Même chose du côté des femmes, dont les difficultés d’accès au régime sont pourtant bien documentées par 
la campagne De travailleuses à chômeuses : mêmes injustices, mêmes combats et connues du gouvernement 
fédéral, dont la profession de foi féministe laissait espérer davantage de proactivité… 

L’annonce d’une nouvelle prestation de soutien à la formation d’un maximum de 4 semaines soulève quant 
à elle son lot d’interrogations. « Cette prestation permettra aux employeurs d’inciter leurs employés à 
assumer les coûts de leur formation de mise à niveau tout en leur imposant une baisse de revenus de 45%. 
Pourquoi l’employeur n’assumerait-il pas ces frais de formation? », soulève Denis Poudrier du Mouvement 
des Chômeurs et Chômeuses de l’Estrie. Un dossier à suivre de près.

Le Mouvement autonome et solidaire des sans-emploi (MASSE) est le plus important regroupement 
d’organismes défendant les droits des chômeurs et chômeuses du Québec. Ses groupes membres militent 
pour le rétablissement d’un régime d’assurance-chômage juste et universel.

Au delà du charabia budgétaire 
que veulent dire ces mesures sur la 
«formation» ?  nous  analyserons les 
véritables intentions du gouvernement 
à vouloir formater les travailleuses et 
travailleurs selon les besoins du marché 
dans le prochain numéro du journal.

Non à la formation au service du patronat!
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Le monde du travail est le reflet de notre 
société. C’est souvent notre occupation la plus 
importante de notre vie, hormis la famille. Il est 

donc normal, quoique décevant, que les stéréotypes et 
jugements de notre société se répercutent au travail. En 
effet, la banalisation et la stigmatisation des problèmes 
de santé mentale sont encore bien présentes dans le 
monde professionnel. On retrouve par ricochet la 
même banalisation et la même stigmatisation dans le 
régime d’assurance-chômage. 

Selon les chiffres de la Centrale des syndicats 
nationaux (CSN)1, 20% des salarié.e.s estiment avoir 
vécu du harcèlement psychologique au travail. Bien 
que d’énormes progrès continuent d’être réalisés pour 
sensibiliser la population au fait que les problèmes de 
santé mentale sont des maladies, et non des caprices, 
il reste encore beaucoup de chemin à faire. Il est 
encore courant de considérer qu’il est farfelu, voire 
faible, de dire que l’on souffre d’un syndrome de stress 
post-traumatique ou d’épuisement professionnel. 
Qu’il vienne d’un fonctionnaire de la Commission 
de l’assurance-emploi du Canada (l’organisme 
gouvernemental chargé d’administrer le régime 
d’assurance-chômage) ou d’un employeur, un tel 
jugement mènera au même résultat: cette personne 
qui mentionne pourtant une cause parfaitement 
légitime d’arrêt de travail ou de démission aura un 
traitement totalement différent de la personne qui, 
elle, mentionne être atteinte d’un cancer. 

1.  https://www.facebook.com/LaCSN/photos/a.155254801185759/2
147172658660620/?type=3&theater 

Or, pourquoi constate-t-on encore un tel mépris, une 
telle sous-considération pour les personnes souffrant 
d’un problème de santé mentale? Pourquoi, encore 
aujourd’hui, certains fonctionnaires de la Commission 
de l’assurance-emploi, regardent de haut certains cas de 
départ volontaire pour cause de conditions de travail 
dangereuses pour la santé mentale de l’employé ou 
pour cause de harcèlement psychologique ou sexuel? 
Il est grand temps de mettre fin à la stigmatisation et 
à la banalisation des problématiques de santé mentale 
dans le monde de l’assurance-chômage. 

Ainsi, il est inacceptable qu’encore récemment, alors 
même qu’une preuve médicale (un billet du médecin, 
généralement) prouve qu’un.e chômeur.se souffre d’un 
problème de santé mentale qui cause, à son travail par 
exemple, des risques pour sa santé, on balaie pourtant 
du revers de la main cette preuve médicale au motif 
que celle-ci n’est pas parfaite, qu’elle ne décrit pas assez 
bien les symptômes de la personne, alors que de tels 
motifs de refus n’auraient jamais été avancés dans un 
cas de santé physique. Or, n’est-ce pas une personne 
hautement qualifiée qui a corroboré la situation que 
vit cette personne, qui, par ailleurs, vit pendant tout le 
processus du stress et de l’angoisse? 

Trop souvent, on tentera de mettre sous le tapis 
des situations personnelles de santé mentale. «  Tu 
exagères  », « Arrêtes de t’en faire, il est bien correct, 
le patron!  », sont des phrases qui encore aujourd’hui 
font partie du quotidien des personnes qui tente de 
chercher de l’aide en voulant, par exemple, dénoncer 

Chômage et santé mentale :
Miroir de la pénible reconnaissance d’un fléau social

des situations de harcèlement psychologique ou 
sexuel dont ils ou elles sont victimes. Fait pognant, 
ce n’est que depuis 2002 que la Loi sur les normes du 
travail, adoptée en 1979, reconnait comme une norme 
minimale de travail l’exigence pour tous d’offrir à un 
travailleur un milieu de travail exempt de harcèlement 
psychologique. 

En plus de tout cela s’ajoute la pression que les personnes 
souffrant de santé mentale se mettent eux-mêmes sur 
les épaules, pression qui découle souvent de l’énorme 
pression sociale expliquée précédemment. En effet, 
cette triste réalité est connue de plusieurs. Se faisant, 
beaucoup pensent qu’ils n’ont pas les preuves ou, plus 
simplement, ce qu’il faut, pour « prouver » qu’ils sont 
effectivement atteints d’une dépression ou d’un choc 
post-traumatique. Ils finissent donc par se taire en 
pensant qu’ils ne seront jamais pris au sérieux de toute 
façon, augmentant par le fait même la gravité de leur 
situation. Peut-être se disent-ils, malheureusement, 
qu’il ne servira à rien d’aller voir le patron puisque 
celui-ci ne prendra aucunement en compte leur 
situation. Il est grand temps que ça change! Pourquoi 
ce genre d’auto-censure existe? Ces barrières que l’on 
s’impose parfois n’ont pu lieux d’être. 

Encore aujourd’hui, on préfère la version la plus 
simple, et la moins négative, que ce soit pour soi ou 
pour notre société. Un problème de perception de 
pouvoir entre les hommes et les femmes? Jamais de 
la vie, disaient certains  : c’est fini, le temps ou les 
femmes étaient inférieures aux hommes! Pourtant, 
le mouvement #MoiAussi en a réveillé plus d’un. 
Un problème de santé mentale? Il se peut très bien 
que l’agent de la Commission de l’assurance-emploi 
croit plus probante la version de l’employeur que de 
l’employé, version qui mentionne sommairement que 
si l’employé n’était pas performant, c’était parce qu’il 

n’avait pas les qualifications requises ou qu’il n’avait 
pas la motivation espérée. Or, il se peut que ce même 
employé ait amplement le bagage nécessaire pour 
accomplir les tâches de son poste, mais que par suite 
d’un épisode dépressif, il lui était tout simplement 
impossible de les accomplir correctement. De 
mauvaises langues diraient pourtant que la seule 
personne responsable de notre malheur, c’est nous. 
Si l’employé avait démissionné ou demander un 
arrêt maladie, c’était seulement pour rester chez lui 
et profiter de son temps libre. Or, qui dirait une telle 
chose pour une personne recevant un diagnostic de 
cancer, de sclérose en plaques ou de fracture? 

C’est donc doublement subjectif : d’une part, on croit 
qu’on ne nous prendra pas au sérieux, et d’autre part, 
la personne (notre patron, notre médecin, l’agent de 
l’assurance-chômage) qui peut décider de nous venir 
en aide en reconnaissant notre situation peut aussi 
penser, à tort, que ce ne sont que de vulgaires plaintes. 

Depuis les dernières années, notre société accorde de 
plus en plus d’importance aux maladies mentales. Des 
campagnes citoyennes s’organisent et l’on se rend bien 
compte qu’on ne peut revenir au temps où la maladie 
mentale était un bien curieux concept. Malgré 
cette importante avancée, nous en sommes encore 
aujourd’hui à dénoncer haut et fort la trop faible 
reconnaissance des personnes souffrant de problèmes 
de santé mentale. 

Peu importe la source de la maladie, de la blessure ou 
de l’accident, une personne ayant cotisé au régime 
d’assurance-chômage ne devrait pas se faire traiter 
différemment par ses pairs ni par la Commission 
d’assurance-emploi!

Nous appuyons la lutte des stagiaires. SOLIDARITÉ
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santé, travail de bureau, vente et services) sont moins 
bien payés que ceux majoritairement occupés par 
les hommes. De plus, les femmes travaillant à temps 
plein effectuent en moyenne moins d’heures que les 
hommes au cours d’une semaine ce qui accentue les 
écarts salariaux.

Bien souvent, les statuts d’emploi ne sont pas des 
choix et malheureusement, en cas de chômage ils 
influencent directement sur la durée des prestations 
qui est basée sur les heures travaillées et sur la valeur 
de l’indemnité de remplacement de revenu limitée 
généralement à 55% du salaire hebdomadaire.

La situation des travailleuses précaires et à faible 
revenu est particulièrement alarmante puisqu’elles 
se retrouvent avec des prestations insuffisantes pour 
subvenir à leurs besoins de base.

LES EXCLUSIONS AU FÉMININ

Depuis 1993, toute personne qui n’a pas un motif de 
fin d’emploi valable est totalement exclue du régime 
d’assurance-chômage. Il s’agit des personnes qui ont « 
volontairement » quitté leur emploi sans justification 
ou qui ont été congédiées pour « inconduite ».

En 2016, 24,1 % des femmes cotisant à l’assurance-
chômage n’ont pas eu le droit à des prestations, car 
les raisons de la fin de leur emploi ont été jugées non 
valables, tandis que ce pourcentage est de 15,3 % pour 
les hommes3.

3. STATISTIQUE CANADA. « Enquête sur la couverture de 
l’assurance-emploi, 2016 », Le Quotidien, 15 décembre 2017, p.3.

La principale raison pour laquelle plus de femmes 
quittent leur emploi que les hommes est la garde des 
enfants et les responsabilités familiales. Plus de 80 % 
des sans-emploi qui quittent leur emploi pour ces 
raisons sont des femmes4. Les absences ou retards 
pour raisons familiales peuvent également conduire 
l’employeur à congédier la travailleuse. De plus, 
43 % des femmes déclarent avoir subi du harcèlement 
en milieu de travail, comparativement à 12 % des 
hommes5. 

Cette situation peut pousser les femmes à quitter leur 
emploi sans dénoncer ni expliquer les raisons de ce 
départ. Dans ces cas, elles pourront se voir refuser le 
droit à l’assurance-chômage.

MATERNITÉ, CHÔMAGE ET 
DISCRIMINATION

La Loi sur l’assurance-emploi prévoit un maximum de 
15 semaines de prestations spéciales maternité et 35 
semaines de prestations parentales suite à la naissance 
d’un enfant. Au Québec, c’est le Régime québécois 
d’assurance-parentale  (RQAP) qui s’applique et non 
l’assurance-chômage, contrairement aux autres 
provinces canadiennes. 

Les mères québécoises bénéficient en moyenne de 
17,2 semaines de prestations maternité. 98 % d’entre  
elles réclament aussi des prestations parentales de 
28,9 semaines6  en moyenne, pour un total de 46,1 
semaines payées. La situation est semblable pour les 
mères du reste du Canada, qui utilisent en moyenne 
43 semaines en tout. Fait intéressant, les prestations 
versées par le   RQAP sont assimilées techniquement 
à des prestations d’assurance-chômage et équivalent, 
règle générale, au même nombre de semaines de 
prestations que celles versées par ce régime. 

4. TOWNSON, Monica et Kevin HAYES. « Les femmes et le programme 
d’assuranceemploi : l’incidence des règles actuelles sur l’admissibilité et 
le remplacement du revenu de chacun des sexes », Condition féminin 
Canada, mars 2007, p. 86.

5. KORZINSKI, David. « Three-in-ten Canadians say they’ve been 
sexually harassed at work, but very few have reported this to their 
employers », Angus Reid Institute, 5 décembre 2014, [http://angusreid.
org/sexual-harassment/] (16 septembre 2018).

6. Conseil de gestion de l’assurance parentale, Rapport sur le portrait 
des prestataires du Régime québécois d’assurance parentale  2015, 
septembre 2017.

L’assurance-chômage, un régime sexiste 
à transformer !

En octobre 2018, le Mouvement autonome 
et solidaire des sans-emploi (MASSE) lançait 
sa campagne nationale De travailleuses à 

chômeuses  : même injustice, même combat!  Cette 
campagne vise à défendre l’accessibilité à l’assurance-
chômage1 dans une perspective féministe et à 
expliquer comment une politique de protection 
sociale reproduit et amplifie les inégalités économiques 
vécues par les femmes dans le monde du travail.

Pour avoir droit aux prestations de d’assurance-
chômage, il faut tout d’abord avoir cotisé au régime, 
travaillé le nombre d’heures requis et un motif de 
cessation d’emploi valide. En 2016, seulement 35,2% 
des chômeuses ont reçu des prestations régulières 
d’assurance-chômage. En comparaison, près de 
53% des hommes y avaient droit. Ces statistiques 
démontrent que le régime canadien d’assurance-
chômage, loin d’être universel, est de surcroit  sexiste.

ÊTRE ADMISSIBLE À L’ASSURANCE-
CHÔMAGE

Jusqu’au début des années 1990, l’admissibilité 
aux prestations d’assurance-chômage était presque 
universelle et les chômeurs et les chômeuses avaient un 
accès presque égal à l’assurance-chômage. Suites aux 
réformes de 1993 et 1996, l’admissibilité à l’assurance-
chômage a diminué de manière draconienne et l’écart 
entre les hommes et les femmes s’est creusé.

Par exemple, avant la réforme libérale de 1996, 
l’admissibilité se basait sur les semaines de travail (d’au 
minimum 15 heures). Entre 12 et 20   semaines de 
travail étaient nécessaires pour se qualifier, autrement 
dit, entre 180 et 300 heures de travail. Depuis 1996, 
l’admissibilité se base sur le nombre d’heures travaillées 
et le taux de chômage du lieu de résidence. Pour avoir 
droit aux prestations régulières d’assurance-chômage, 
il faut avoir travaillé entre 420 et 700 heures dans la 
dernière année, ce qui représente plus du double de 
temps de travail par rapport à la norme d’avant 1996. 

1. Nous utilisons le terme assurance-chômage pour exprimer notre 
opposition aux fondements idéologiques du régime actuel. Une 
assurance-chômage protège contre le risque de chômage, ce n’est pas un 
système de régulation de la main d’œuvre, tel que le prévoit la Loi sur 
l’assurance-emploi.

LES FEMMES PLUS PAUVRES ET PLUS 
PRÉCAIRES, AU TRAVAIL COMME AU 
CHÔMAGE

À première vue, l’admissibilité basée sur les heures 
travaillées semble neutre, s’appliquant tant aux 
hommes qu’aux femmes. Toutefois, pour les personnes 
travaillant à temps partiel, obtenir le nombre d’heures 
exigées est beaucoup plus long qu’avant et parfois 
même impossible. Le taux d’admissibilité aux 
prestations d’assurance-chômage est de 95 % pour une 
personne travaillant à temps plein contre 62 % pour 
celle à temps partiel2. 

Plus du 2/3 des emplois à temps partiel est occupé par 
des femmes et elles représentent également la grande 
majorité des salarié.e.s au salaire minimum. La piètre 
qualité de ces emplois est d’autant plus préoccupante 
que les travailleuses les plus à risque de s’y enliser sont 
celles qui sont faiblement scolarisées, monoparentales, 
âgées de plus de 55 ans, en situation de handicap, 
immigrantes ou appartenant à des minorités visibles. 

La majorité des femmes exercent encore aujourd’hui 
des professions qui sont le prolongement du rôle 
traditionnel de mère et d’épouse. Les emplois à 
prédominance féminine (enseignement, soins de 

2. COMMISSION DE L’ASSURANCE-EMPLOI DU CANADA 
(CAEC). Rapport de contrôle et d’évaluation de l’assurance-emploi 
2016-2017, 2018, p.73.

SEULEMENT 35,2 %  

DES CHÔMEUSES 
sont  considérées comme 
admissibles aux prestations 
régulières  d’assurance-
chômage comparativement  
à 52,5 % chez les chômeurs.

(STATISTIQUE CANADA. « Enquête sur la  couverture 
de  l’assurance-emploi, 2016 », Le Quotidien, 
15  décembre 2017, p.6).

 
 À propos du mouvement

Au Mouvement autonome et solidaire des sans-emploi (MASSE), 
nous croyons que tout le monde a droit à une pleine protec-
tion en cas de chômage. Le régime d’assurance-emploi (ci-après 
 «  assurance-chômage ») est loin d’être universel et il pénalise 
 injustement les travailleuses.
Nous utilisons le terme assurance-chômage pour exprimer notre 
opposition aux fondements idéologiques du régime actuel. Une 
assurance-chômage protège contre le risque de chômage, ce n’est 
pas un système de régulation de la main d’œuvre, tel que le prévoit 
la Loi sur l’assurance-emploi.
Le présent feuillet explique comment la Loi sur l’assu rance-emploi 
a des effets discriminatoires envers les femmes au regard de 
 l’admissibilité aux prestations, de la durée des prestations ainsi que 
du montant alloué et des mécanismes d’exclusion du régime.
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Là où le bât blesse, c’est qu’il est impossible pour 
une femme d’être consécutivement protégée en 
cas de maternité et contre le risque de chômage. 
En effet, lorsqu’une personne retire des prestations 
spéciales, puis des prestations régulières d’assurance-
chômage, le nombre total de semaines pour lesquelles 
des prestations peuvent être versées ne pourra être 
supérieur à 50. 

Une femme qui a touché l’ensemble de son congé 
parental et qui perd son emploi durant ce congé a donc 
plafonné son maximum de 50 semaines de prestations 
à l’assurance-chômage et ne pourra recevoir aucune 
prestation régulière une fois son congé parental 
terminé, bien qu’elle soit en situation de chômage. 

La situation n’est pas comparable pour les pères. Au 
Québec, il existe des prestations paternité, qui peuvent 
combinées être avec les prestations parentales. Or, les 
pères québécois utilisent en moyenne 6,7 semaines de 
prestations du RQAP. Au Canada, près de 9 pères sur 
10 n’utilisent aucune prestation parentale. Les pères, 
s’ils se retrouvent sans emploi, seront donc admissibles 
au chômage, loin d’avoir plafonné le maximum de 50 
semaines.

Rappelons également que ce sont majoritairement 
les mères qui s’absentent temporairement de leur 
emploi dans l’année qui suit la naissance d’un enfant 
pour s’acquitter des charges familiales. À cette 
occasion, elles subissent déjà une baisse de revenu. 
Les conséquences économiques découlant d’une 
perte d’emploi imprévue dans ce contexte sont donc 
assumées individuellement par les femmes. Elles sont 
également plus à risque d’être congédiées illégalement 
durant leur absence du travail ou discriminées lors 
d’entrevue d’embauche.

Cet état de grande précarité place les femmes dans 
une position de vulnérabilité et de dépendance face à 
l’autre parent devant assumer l’entièreté des dépenses. 
Ce constat est encore plus troublant dans le cas de 
familles monoparentales, majoritairement dirigées 
par une mère seule, ou de femmes aux prises avec des 
problèmes de violence conjugale.

Il est préoccupant de constater que l’Enquête 
sur la couverture de l’assurance-emploi préparée 
par Statistique Canada n’ait jamais documenté ce 
phénomène. Cela participe à l’invisibilisation des 
inégalités sociales subie par les femmes sur le marché 
du travail et reproduite par la  Loi sur l’assurance-
emploi. 

POUR UN RÉGIME D’ASSURANCE-
CHÔMAGE JUSTE ET UNIVERSEL

Charge mentale, travail ménager, travail domestique, 
travail familial, travail du soin : les mots ne manquent 
pas pour décrire le travail invisible. Ce travail non 
rémunéré, majoritairement effectué par les femmes, 
est à la base de notre vie en société et pourtant, il 
contribue à l’appauvrissement des femmes en les 
poussant à diminuer leur temps de travail ou à quitter 
le marché de l’emploi. Il est plus que temps que le 
gouvernement reconnaisse les situations de pauvreté 
et de précarité économique vécues par les chômeuses 
à qui l’on refuse une protection adéquate. 

La campagne De travailleuses à chômeuses, même 
injustice, même combat! souhaite sonner l’alarme et 
amener le gouvernement Trudeau à légiférer pour  
que cessent ces injustices. D’autant plus que ce même 
gouvernement a promis d’examiner comment les 
politiques fédérales affectent différemment les femmes 
et les hommes à travers l’analyse comparative entre 
les sexes. Sans oublier qu’en 2009, le rapport Vers 
l’amélioration de l’accès des femmes aux prestations 
d’assurance-emploi  du Comité permanent de la 
condition féminine présidé par la députée libérale 
Hedy Fry, alors dans l’opposition officielle, avait fait 
plusieurs recommandations afin d’améliorer l’accès 
des femmes aux prestations d’assurance-chômage. 

À l’aube des prochaines élections fédérales du  21 
octobre 2019, ce gouvernement autoproclamé 
féministe transformera-t-il ces recommandations et 
promesses en mesures concrètes pour améliorer le sort 
des travailleuses ?

Une excellente nouvelle se cachait dans le 
Budget fédéral d’hier concernant le Tribunal 
de la sécurité sociale. En effet, on retrouve 

l’extrait suivant à la page 235 du texte sur le budget:

«Le régime d’assurance-emploi, le Régime de pensions 
du Canada (RPC) et le programme de la Sécurité de la 
vieillesse (SV) offrent un soutien du revenu important 
à des millions de Canadiens chaque année. Parfois, 
certaines personnes peuvent être en désaccord avec 
des décisions prises à l’égard de leurs demandes ou 
de leurs prestations. Dans un tel cas, les Canadiens 
méritent d’avoir un processus de recours qui conduit à 
des décisions adéquates en temps utile.

Afin de rendre le processus de recours en matière 
d’assurance-emploi, de RPC et de SV plus facile à 
suivre et plus réceptif aux besoins des Canadiens, le 
budget de 2019 propose d’investir 253,8 millions de 
dollars sur cinq ans, à compter de 2019-2020, et 56,7 
millions par année par la suite. Cet investissement 
permettra de financer une série de changements 
proposés qui s’appuient sur les recommandations d’un 
examen indépendant de 2017 du Tribunal de la sécurité 
sociale du Canada, et sur les opinions exprimées par 
les Canadiens lors de consultations subséquentes. Il 
fera aussi en sorte que les délais de décisions puissent 
être raccourcis à chaque étape du processus.»

Le Mouvement des Chômeurs et Chômeuses de 
l’Estrie (MCCE) et notre regroupement national, 
le MASSE, déplorons depuis sa mise en place les 
délais de traitement et le fonctionnement centralisé 
du Tribunal de la sécurité sociale (TSS). Depuis, les 
organismes de défense des victimes du chômage, les 
syndicats et même le Barreau du Québec ont exigé 
des correctifs ou même l’abolition de ce tribunal. Les 
pressions des dernières années ont réussi à ébranler ce 
château fortifié bâti par les conservateurs de Harper 
en 2013.

En septembre 2014, le Mouvement Autonome 
et Solidaire des Sans-Emploi (MASSE) a 
publié, avec le Service à la collectivité de 
l’UQAM, une analyse intitulée «La réforme 
de la Loi sur l’assurance-emploi: l’organisation 
du non-recours aux droits et aux prestations».    
En 2016, le MASSE publiait un bilan des trois 
premières années du TSS intitulé «Le Tribunal de 
l’insécurité sociale: une atteinte aux droits et à l’accès 
à la justice». 

 

Suite à un examen indépendant en 2017, un rapport 
proposait de nombreux changements auxquels le 
ministre Duclos n’était pas défavorable. Une de ces 
recommandations concernait un retour à un conseil 
tripartite plutôt que la formule «un seul décideur» 
actuellement en place. Bien que le texte du budget ne 
le précise pas, on nous confirme aujourd’hui que nous 
avons gagné cette bataille et que les conseils tripartites 
reviendront dans la foulée des changements prévus à 
la Division générale du TSS.

Notre présence quotidienne auprès des victimes 
de l’assurance-emploi et du TSS, notre analyse des 
conséquences de la réforme Harper de 2012-2013 et 
le sérieux de nos représentations auprès des élu-e-s et 
des dirigeants de la Commission de l’assurance-emploi 
et du Tribunal de la sécurité sociale nous permettent 
de démontrer que, peu importe la grosseur de la 
machine, il est possible de la faire bouger.

Nous pouvons nous féliciter de cette victoire et 
célébrer ce nouveau gain vers une plus grande justice 
sociale. Rappelons-nous que «Celui qui lutte peut 
perdre, Celui qui ne lutte pas a déjà perdu!». Cette fois-
ci, nous avons lutté et nous avons gagné, BRAVO!!! 
 
Solidaires salutations,

Denis Poudrier 
Coordonnateur, Mouvement des Chômeurs et 
Chômeuses de l’Estrie - MCCE

Une Victoire... Oui! Une vraie Victoire!

Première manifestation nationale organisé par le MASSE avec 
le soutien des  centrales syndicales. La longue lutte contre 
le saccage de Harper a été un bel exemple de tenacité et de 
victoire.
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Les sans-travail montréalais 
et la Révolte ouvrière
(1919-1921)

Hiver 1918-1919 : Une série d’assemblées 
publiques

À la fin du conflit, la fermeture des usines de 
fabrications de munition et le retour des soldats 
du front ont des effets majeurs sur la situation de 
l’emploi à Montréal. Dans ce contexte, des chômeurs 
s’attroupent devant certaines usines de la ville et 
scandent «  Nous voulons du travail ! Nous voulons 
du pain ! ». Plusieurs assemblées publiques sont aussi 
organisées par des groupes socialistes, le Conseil 
des métiers et du travail de Montréal (CMTM) et le 
Parti ouvrier. Ces rassemblements regroupent parfois 
jusqu’à deux milles hommes et femmes et la colère y 
est palpable. On s’attaque en particulier aux mesures 
charitables comme palliatif au chômage et à l’inaction 
des gouvernements. Les sans-travail revendiquent 
l’instauration d’un programme de travaux publics à 
grande échelle et la réduction des heures de travail 
pour améliorer la situation de l’emploi. Certains 
acteurs tiennent cependant un discours plus radical et 
identifient le capitalisme comme la principale cause 
du chômage. Aussi, de nombreuses manifestations de 
sympathies envers les révolutions russe et allemande 
sont exprimées lors de ces événements. Cependant, 
devant les assemblées les autorités publiques font la 
sourde oreille.

Hiver 1920-1921 : le recours à l’action directe.

Alors que se manifestent les premiers effets de la 
dépression de 1921-1925, les protestations reprennent. 
Cette fois-ci, ce sont les vétérans sans emploi qui sont à 
l’avant-garde du mouvement. Pour forcer les autorités 
à agir, l’action des sans-travail ne se limite plus aux 
assemblées publiques. En plus des manifestations, 
elle se caractérise par le recours à l’action directe  : 
occupation de l’hôtel de ville, perturbation des 
chantiers et commandos-bouffe dans les restaurants 
de Montréal. Contrairement à 1918-1919, le CMTM 
joue un rôle effacé dans ces protestations. Ce sont 
surtout les socialistes et des groupes de vétérans 
qui sont actifs. Devant la grogne, les dirigeants 
municipaux optent pour la répression, mais mettent 
aussi en place des mesures de secours temporaires et 
ouvrent des chantiers de travaux publics. Si le concept 
d’une assurance contre le chômage ne fait pas encore 
partie des revendications du mouvement, son idée 
est néanmoins en germe. En effet, à partir de 1921, 
certains exigent qu’à défaut de travail, les pouvoirs 
publics assurent la prise en charge des besoins de base 
des ouvriers et de leur famille. Dans ce contexte, 
les années qui suivent immédiatement la Première 
Guerre mondiale mènent à une politisation accrue de 
l’enjeu du chômage et annoncent les mouvements de 
protestation de la Grande Dépression.

Journal La Patrie, 21 janvier 1921.
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Dépensez Quelques cents ! Les pelli
cules disparaissent et les che

veux cessent de tomber.

Telles sont les quatre alternatives qui, suivant 

un orateur socialiste, se présentent à l’heure 
présente aux sans-travail pour résoudre le 

troublant problème du chômage.

LA LIBERATION DE BOLTUCK

Los socialistes de Montréal oon|déjà &k o , demanda la parole 11 dit 
tinuent a protiter de la situation <|u il y a aetuellemeni, en Canada, 
créée par le chômage, dans ia mas au moins 25.000 soldats qui ne font 
se ouvrière, pour faire avec éclat absolument rien et qui ne deman 
It ur propagande révolutionnaire, dent pas mieux que d’étre dénie
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Cependant, l'arrestation d'Isidore 
lioltuck, k l'assemblée de la salle 
Alexandra, vendredi soir, avait 
semblé refroidir l'enthousiasme 
d'un bon nombre. Car 1 assemblée 
convoquée pour samedi aprèsmidi, 
à la saile Alexandra, réunissait à 
peine cinquante personnes. On y 
discuta comme “en famille'' l'inrl

bilisés : "Or, ditil. res soldats tou 
cheat une solde de |1.95 par Jour 
chacun. Pourquoi le gouvernement j 
ne veutil pas licencier ces soldats, i 
et faire servir l'argent qu’il leur! 
paie à rien faire, pour soulager la 
ni sère des sanstravail (Longs ap 
piaudissements )

MM. Ltlenne, Simard. Caston Pi,

Essayez ceci ! Les cheveux devien
nent beaux, ondules et épais en 

quelques moments.
SI vous avex souci de posséder

; une épaisse chevelure qui brûle par 
sa beauté et l'éclat de sa vitalité,

I qui soit d'une incomparable douceur 
isoyeuse et lustrée, essaye* Dande 
I rine

Cne seule application double la 
beauté de votre chevelure Kn outre 
elle fait disparaître surlechamp 
toute particule de pellicule; vous 
ne pouvea avoir une chevelure sai
ne. épaisse et belle si vous ave* des 
pellicule». Ces pellicules enlèvent 
au* cheveux leur lustre, leur force 
et même leur vitalité, et si l’on n'en 
s pas raison elles provoquent la fiè
vre et la démangeaison du cuir che
velu. Les racines de cheveux dépé
rissent, perdent leur rigidité et meu
rent. C'est alors que les cheveux 
tombent avec rapidité

Si vos cheveux ont été négligés et 
sont aujourd'hui clairsemés, sans 
vie, aeeK, rudes ou trop huileux, pro
curezvous tout de suite une petite 
bouteille de Danderine de Knowlton 
k n'importe quelle pharmteie ou 
comptoir il articles de tol^étte. tnov 
KQnant quelques cents in>pliqqeT.en
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dent do l’arrestation de itoltuck, 1 'on prirent ensuite la parole, lis ré j 
ainsi que des moyens à prendre ; Pétèrent les déclarations qu’ils j 
pour le faire libérer. La séance avaient faites à !a salle des Cheva 
offrit peu d’intérêt. Elle fut de liera de Colomb. Le citoyen Etienne, 
courte durée. (cependant, ajouta à son programme,!

Mais, hier aprèsmidi, les aocia'vlolentea attaques inédites oon 
Ihites, probablement enhardis pur tre les journalistes qu'il accusa d'ê 
la mise en liberté de leur chef Uoll'1"* "<', s prostitués de la pensée ", | 
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convoqué une assemblée publique I'le ' orateur en attendait, car on

LE CAPITAINE J.-N. CARTER, régit 
traue des aujets ennemis.

roi

don 
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dans la grande salle du Temple du 
Travail, 303 SaintDominique, et 
une foule qu’on peut évaluer à au 
moins cinq cents personnes a ré
pondu h leur appel. MM. Albert 
SaintMartin et Isidore lioltuck v 
furent les principaux orateurs.

ADMIRATEUR DE LENINE

n’applaudit pas. 11 s'attaqua ensuite 
au clergé, aux étudiants des univer 

isités, et aux membres des profes 
Isions libérales—médecins, avocats, 
j notaires—, sans obtenir plus de suc 
cès. L'assemblée qui avait commen 

icé à 2 h. p.m., se termina k B heu 
ires. La foule en ortant du Temple 
du Travail, entonna plusieurs chants] 
révolutionnaires, et se dispersa sans!

M Albert Saint Martin prit, le l désordre, 
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un partisan résolu de la doctrine’ LE. CAPITAINE CARTER
des Ijolshévistes, et un admirateur \ 
sans réserve de Nicolas Lénine, j 
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ties de la salie. “Je tiens, continua 
M. SaintMartin, à définir exacte! 
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signifie, tout simplement, un mem
bre de la majorité.” L'orateur s’em1 
porta alors contre la bourgeoisie, i 
contre les capitalistes, contre les! 
journaux, même contre un peu tout 
le monde, qu'il accusa de conspirer I ientant 
pour ternir la réputation de ceux | saurall, encore préciser,
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deM l4»N U 
th nt une i*
Joint un» me 
('inflammation 
dure ou la 
Kendra lenient 
bültx de 1 

Fait 
•t pied

I *; ■ ^
\ **nÉu/|*nr tous Um 
Kl M WU II \M»> UK 

« H U SM HKH
Livre, sur la traitement et eolnt de» 

pied»
“Treatment and care of the feet” 

envoyé gratuitement eur deman-
de à n'importe quelle 

Adroite
II y a un remède du Dr SchoH pour

chaque mai de pied. 711.J.n

en 
de 
te

dédain*
. • t.

| tient ht 
ülmleMc 

|M»au 
forme 

Mrrlta
[»ied droit 
la pièce.

ALMy’S
NOTRE GRANDE

Vente de Meubles 
de Février

a remporté un succès sans précédent. Voici 
quelques-unes des nouvelle» occasion» d’éco-
nomiser qu’elle vous offre demain:

9

KOUÇ LA MODE PRATIQUE

L'-Aquitania'' et r“Essequi 
bo" sont arrivés avec de 

gros contingents.

ELLE FUT GUERIE
L’EPOQl'E CRITIdl E DANS 

LA VIE D’UNE FEMME

Bans | 
est an j 
ÿséder |

p.aioui"’ Patrons à 13 Cents

r chevelu . , ,
vous île I 1"CH 's l’resse sont

nderine île ‘''‘s “' u'* 't11' suivent rlgoureusenient 
la morte Leur emploi simple et éco
nomique, satisfait le* plus élégantes.

Dan» toute maison, ilans chaque 
famille, dans les mains rte toute 
femme on rloit trouver les l’A 
TRONS DK MODE DE LA “PRES
SE”.

RAPIDE LIBERATION

“Je pars aujourd’huimême pour 
Ottawa, où je dois conférer avec 
le commissaire intérimaire Caw 
rtron, sur le cas d'Isidore Boltuck, 
arrêté vendredi soir, à la salle!
Alexandra, dans les circonstances)
que nos lecteurs savent", déclarait :
samedi i> un représentant de la j Deux autres groupes „ ...............
rS^e^e^^r^rirfei^i^V !" “ ,i’ :‘U' mf diWc%ti5{ iv A“ " u r
régistraire de» étrangers ean< mis. | naventure: ce qmit les pu agers de . ti* rfi»,,. vu ,|tie Je dénass.iia la qua 

Quelle aetiin le gouvernement ) P'a .iu:ia! , i l le 1’ Ksequibo". t .... . ,i nu. j, e. I !^*. {.rendre

! Mme H. Membury, 325 Seaton ] 
jSt., Toronto, Ont . écrit: “J’ai pris j 
i de* Pilules de Milburn pour le 
coeur et les nerfs, et les ai trouvées I 

(très efficaces, de fait. Je considère) 
■ qu’elles m'ont sauvé la vie, et J en 
ai parlé beaucoup à plusieurs per1 

: sonnes de mon voisinage, 
de soldats ; Il > » deux ans, le 1er novembre der |

53S/:

prendratil? demanda notre repré I.e* rapatriés de 
transportés tout droit h l'hôpital 
militaire de SainteAnne de Belle 
vue où on leur donnera liberté si on 
juge que l'état de leur santé le per
met.

Aux quartiers généraux on an
russes, ei i ,jun père naturalisé sujet brltannii nonce que P ' Aquitania" est arrivé 

déclare que ce sont oux qui, par qlle7 Voilà 
leurs exactions et leur exploitation ) enctJrp
<iu poupb* ont fîAohaîné U r^voTu' • s'ii «èt citoyen brltannJqne,
tlon dont ils «ont aujourd hui vief nouR j0 traduirons devant les cours

de Justice, s'il y a lieu; dans le cas 
contraire, il sera placé dans un 
camp d'internement

limes. 11 termina cette phase de 
on discours en disant que ce qni se 

passe aujourd'hui en Russie pour
rait peutêtre bien se passer demain
en Canada.

ce que je ne sais pas h Halifax à hu.i heures samedi ma
tin avec 142 officiers, 178 cadet», 
3937 d'autres rangs et 59 famille» 
d’officiers. Le groupe de Montréal 
comprend 10 officiers, 31 cadets 568 
d'autre» rangs. Comme d'habitude 

puis déporté) on a expédié les trains de l'ouest

TORCHES ET BAÏONNETTES t

après la signature de la paix (les premier*, puis peux de l'et. On
“Depuis longtemps, ajoute le ca attend les trains à destination de 

pitalne Carter, Je suis au courant (Montréal de bonne hure cet après 
du mouvement bolsheviste, non! midi ou dans la soirée. Le général 

Passant à la question des saur! «eulement à Montréal, mal* dans ; Wilson a donné des ordres pour que 
travail il dit. que le chômace dont j to,>t le pays, et j attends le mo11 on fasse aux rapatriés une très bel 
aouffrent actuellement les ouoTiers ">ent favorable pour agir et trap H réception.
est une honte pour ceux qui diri) P«r ,in Kran<1 couP | f’armi les passagers de l’“Aqui
gent les affaires publiques “Notre I —Le» adeptes de ee mouvement : tania" qui «ont à destination de 
province de Québec est l'un s<>ntüs nombreux? Avousnous de; Montréal on reli vo les noms des Ca
pays les plus riches du monde, dit1 rjaDC'^ nadlensfrancals suivant*.
11. et cependant, on y laisse des1 Je no PU1* P^ '«er leur nom| Leblanc. Bouchard, Cor tant, Gar

une t^rrihli» attaqui* 
que. K* «lox’tanr *j 

*' ■ L • /WU*
pi4'<l *t !>i mr**'' Tl
tn.i.H t * lu 
mon n.: f
t ul. I tire
u« p*ai •■'.w • ami 

1I« firent 
! parc# «iu i 
«•.prit qui 
Hb I#» vint, 
dis trèa 

! nai» de 
rl vint

: m en ail,» s. v iÆ 
s*. pemoVs. ni#!» 11 

laC ,1< MT' ' i: --Jg- t m|4

j un# botte de 
' coeur c î 1##, 

prendre
mieux Æ l»f»u
pu va i.s fajJ# 1<* t 4' de
suis iMau.Hnant t 

. faire «il
Ylx f*«» la botte,

leu#
qil yf I.I |'res-

it ri • T <iVU 
sur 

rcn..'iloN. 
trnent augmenter 
•«portée h I hézpl- 

examinèrent, mala 
e mon trae. 
lor» un eiièclallfite, 
nt rjue c était mon 

MuasAlu pécln 
rnWpfj^T Mfc j# lépotftr è1 t iffailtii»- 

ftua: <!%non ma 
que je

deviner 
P«"

■ ■ «'■n vol
fa t
rn p<ur ; 

k-ncai A en 
inc sentir 

r Borna 1 ne* je 
chainhre. Je 

et capable de

>'/CA.

5257—Surplis pour hommes et 
enfants Se fuit en 7 grandeur», d« 
32 à 44 polices de buste 4 verges 
d'étoffe en 36 pouces de large sont 
néoesHuires pour buste moyen. Se 
confectionne en toile fine.

Voici ie coui on qui ooit ètr* r-mpu 
avant d’etre retourne au DEPARTE. 
VENT DES PATRONS DE LA "PRES 
SE", Montréal

L

90

~ i tïX! Esa

V E Z - 
t ! VOUS ja- 
J| mais pen-

h e a u
nombre 

d'articles que vous 
pouvez acheter avec
oie f. Sut w •

Dans la plupart 
des muKasins cette 
pièce de monnaie ne 
va pas très loin ; 
mais il y a un en-
droit à Montréal où 
elle peut opérer des 
merveilles: c'est au 
M A G A S I N D V 
SOI S SOI. D’AL- 
MY.

\
N.

il

Mobiliers de chambres à coucher
en quart de chêne ou en acajou ; « morceaux. Valeur «le 
165.00. Prix de la vente de février. 110.09

•1 morceaux sans chaise «ni berceuse . . . 109.00
3 morceaux sans lit........................................ 80.00
2 morceaux sans table de toilette .... 55.00
1 morceau sans chiffonnier........................... 20.00

gza_

Moblllcr» de »:ille « manger
D ' 10 morceaux, compre

nant buffet, cabinet à por
celaine table k deMservir, ta
ble a rallonge, fuutoull et 
cinq hatse». avec siège en 
imitation de cuir Deux mo
biliers seulement:

l'n en quart de chêne Va
leur de 375,00. Prix de la

259.00
Un en acajou. Valeur de 

4(10.00. Prix de la vente de

269.00

Mobilier CheMcrfirltl
ave» bra* en forme do cou* 
h Iiis , recouvert en bonne qua 
îiîé «îv t«pif*herie. uürtl à r*1* 
fiortrf Marshall. Val 25 bb 
Prix de la 175.00
février

^ il

Ç.I

m TT

Mobilier
<!e trois morceaux, fauteuil, 
berceuse et *ofa, rwouvert 
«n bonne qualité de tapisse* 
rie, bord de siège à ressort s, 
et coussins mobiles à res
sorts Valeur 17 5.00 Prix

rLir," 129.00

Mobiliers de chambres à coucher
en acajou brun anglais, lit à quatre poteaux. Exactement 
tel qu’illustré. Comprenant commode, chiffonnier, table de 
toilette et lit. en bois bien choisi. Valeur de <
185.00. Prix de la vente de février . . . *

Mobil II’r» de salle à manger 
comprenant buffet, table de 
4 5 pouce» «’allongeant jus
qu'à 6 pds, fauteuil et cinq 
ihulse» avec siège mobile en 
Writable cuir Valeur 125 00. 
Prix rte la 
vente de fév. 95.00

chez tous I*»# mar 
rb.tnds ou f*h\ ojh es <!ii put
p( xt# sur réception du prix par Th»‘ T 
Milburn O».. Limited, Toronto, Ont.

711.n

malheureux mourir de faim i.’tne’ bre Cependant, Je puis vous dé! gi cault. Charpentier, Canty, Ca 
ou'm n a nas de travail à faire jit cl»r«r One tou» »e recrutent parmi d'eux. Brunet. Henable* Gustavon, 

' ' ' ' le» étranger», les Russe», le» Polo Gondreau. Gagnon, Gagné , Cléajonta que les gouvernements, tant 
fédéral que provincial ou munic1 
pal. ne feront rien pour les sans 
travail, parce qu'étmt aux mains 
des capitaliste», ce» gouvernements 
ne peuvent rien faire. “Le sanstra
vail. dittl, doit choisir entre ces 
quatre alternatives: ou se trouver

se faire voleur; ou bien se servir 
de la torche ou de la baïonnette!” 
11 rappela qu'en mal 1914, 15,000 
sanstravail, assemblés sur le 
Champ de Mars, lui demandèrent 
d'être le président de leur comité. 
11 accept». Mai», plus tard, il» vou
lurent faire des démonstrations 
dans les rues: “Avezvous de» fu
sils?", leur demanda alors M. Saint 
Martin. “Non' s'écrièrentIl». “En 
ce car. ajouta l'orateur, je ne suis 
plus votre président!''

Aimé; Chaput, Bon, Peloquln. . 
G end r on, Kurbes. Durant. l>a 
plerre, Gulimatte. Boulanger, j 
Coulombe, Letray, Roy, Tanguay,: 
Bernard, Brtseboi». Pellerin. Rien 
deau. Sauvé, lleschenes. Danseer.tu, 
Giroux. Plouffis, Lucas. Tessier, Su
rette, Routier. Picard, Thibault. 
Tanguay

) Canadiens français, à bord de 
1 C'EssequIbo": J. ê!ol!ette, Mont
réal; AA.N. Guilard. 1464 Ver

et certains d'entre eux s'efforcent î rais.Pelletier, Hotte. Berthiaume, dun, Montréal; K Martin, Mont
ni : # |a germe !Cowturter, « ourti Legrore. rdel; s Methot, 17 N itn ...........

des dissensions. | Jolibois. Roberge, Brûlant, Paradis, Montréal; K Rouleau, 2 ".62 Waver

nais, les Allemands, les Autrtj nieni. Goulet, Fournier, Fut 
ebiens. etc., etc. 'voye, Fralve, Dupuis. Dupuis. Dero

’ Je (lédure Ici avec plaisir que U'er, Denis, Dénia, Di grace. Terisrd, 
nous n’avons Jamais eu de difflcul1 Nantel, Mary, Hurtubise Demurs, 
tés avec les Canadiensfranqals etiClallon, Bisson. Colleret, Cliarron. 
les Canadiens d'autres descendait ; Réiang«r, Corriveau, Morin, Latour, 
ces, qui tous sont «mis de l'ordre, j Laroche, Thomas, Napoléon. Poirier, 

•Le* étrangers ont plus de liber : Hiiwonnette, Berriault, O ai met, Ma
le 1 ouvrage, ou aller mendier: on ici que dans leurs propres pays, iJer, Ouimet, L)*vallé, Thihert, Bi

COüPOhS Oépt. rfet 
PATRONS

Rue.

Ville.

IJUMS.

•  i
Peur fillette* et enfants, 

tiennes i'iye seulement.

Mobilier» «b* «'ItMiuhrt* à courhrr
de 4 n.orceaux, iityle "WilHain 
à ; Mary", comprenant rommu 
df», table d<* toilette et lit. Va
leur de r.h.i 00. Prix de In vente 
de tévrii r |!59.00

fi rliaiM**» «*f bercea<4« « 
entièrement rembourrée», bord 
«le 8l« Ke à reünort, recouverte» 
en bonne qualité de tapimorle 
I{«'Kunller 35.00. 
pour......................

/ «t  Iper**  Tr«i*l#»nt H»q ^ — Com 
\ eue U» marne* pif IA po*t« rempli*».

23.95

Mobilier» de salle à manger
en chêne fumé solid», com
prenant buffet, table de 4 2 
pouces, fauteuil et cinq chai
ses avec siège en cuir Va
leur de 95.00 Prix de la 
veut» de fA
\ rtiT Oî3*W

SERVICES Â DINER HÂVELAND
Prix Régulier 7»S.09. Prix de Vente 59.75

i«7

//

"Noua connaissons, dit le capi; Mireault, Martinetu, l^soarbcau. 
taln«* Carter .toutes tes tf^tes diri : Luporte, Trudeau. Heaudln. Maltais, 
géantes du mouvement, et nous al I Legendre, Glguère, Desrultae&u.
Ions en debarrasser le paya. Ovelette, Arguln. Langlois. Du

Envoy#* c# coupon, apr#« que vou* 
(’Aurez rempli, a u  DEPARTEMENT DES 
PATRONS ê i* ’•PRESSE’ avec 15 

ley; J Royal. 697 Cartier; L Tur cente eolt #n tlmhr#» «Oit en argent, et
cotte. Québec; • le patron cl-destu* voua 

quelque* Jour* «près.
•era envoyé

LA PAILLE DES CACHOTS
Isidore Boltuck,

“Les étrangers qui se donnent le : mais, I, Asaonxptlon: lievesque. Ber 
titre de holshévistes me font Uef| nfèr. Choquette. Perron, lessard, 
fet de gens qui veulent travailler, Polnv'llê. Fortier. I^vole, Bcllero 
mais qui ne veulent pas laisser tra M . Richmond. Gervais. Laprairie; 
valller le» autres ! Brunelle, BainteBophie; Petit, Bt.

Quand notre représentant deman filbert: Ixiroche. SainteCroix; Ge 
da au registraire pour les sujets roux. Dupuis, Valley field; Oom 
ennemis en vertu de quelle loi 11 blois et Guillot, Duquette. Salnte 

. .avait arreté Boltuck. il nous remit Anne De» Plaine»; Phaneuf. Salnt 
1 homme qui tout simplement un numéro de la Hyacinthe; Pudmi, SaintDenU; Pr«’

AUTOUR OE LA

9H morceaux en porcelaine de Limoges, l’un des modèles est 
décoré avec une guirlande de boutons de roses et patrons conven-
tionnels fini avec une bande dorée. L’autre est décoré de CQ yg 
branches de roses d’une rare beauté. Prix de vente ...

1I8HM
avait été arrêté, vendredi soir.avant 
été reconnu dans la salle, fut de
mandé, à grands cris, de monter à 
la tribune. Son apparition sur l’es
trade fut saluée de frénétiques ap
plaudissements. “Vou* voyez un
homme. ditU qui “ •« '^imj.eur > finnem, malg fut rpml(| i 
de coucher sur là paille humide <U"jllberté samedl aprèg.midl. après

|que ie capitaine Carter eût requ àj 
ce sujet les Instructions de M. Caw

Gazette Officielle oontenaut Par 
rété en conseil du 1er octobre 1918.

REMIS EN LIBERTE
Boltuck passa la nuit de vendre 1 

di aux bureaux de détention des iu 

fontalne, SalutVIurent de Paul; Le 
may. SaintCamille; Dearochers, 
SalntFlavlen ; DevaodreuH, Baint

tü#,^
Québec,

cachots, pour la cause du peuple.” j!
De* acclamations éclatèrent de tons
côtés. Il raconta de quelle manière rr„^;omm‘l«HètJTiûèri*‘«lr^“dû i 
Il avait été remis en liberté Le département fédéral relatif aux su 
capitaine ( arter. ditil, m a deman jPtg ennemis
dé si J'étais un citoyen autrichien. 
Or. je lui ai prouvé que je suis un 
«Hoyen britannique. Je suis né en 
Pologne; je fus amené très Jeune

“SIROP BE FIGUES” 
ÜXATIF POUR 

EES ENFANTS

ial# fit I» PREHRl!) i (Du curTfve*pOT>di»nt de Wi l’RLSHK)
27.—Une nombreuM* «ié j Québec, 27. ■— M. Joneph Cliche, 

léjFAtton d# prohibitionnlatea de 6îf an>«. gardien de nuit, a
Montréal et de Québec rencontre été trouvé mort hier matin dan» ta 
ront les ministres du gouvernement j . a«è de cet êtablUsement où il tra 
provincial demain k Québec pour | varflle.
leur demander de nouveaux am*n ' On suppose que le défunt a su< 
dements à la loi des licence». tombé à une syncope de coeur;

l,e» prohlhlttonnlstes ne sont r*» ! lorsqu'on a trouvé non corps hier 
encore satisfaits de la loi passée matin, prèa des fournaise», H était 
l'an dernier et surtout ils craignent horriblement hrftlé. La pipe que
une réaction qui *c manifeste vive
ment contre les amendemnta adop
tés l’an dernier.

jte que des procédures ne peuvent 
en Canada par mon pi re, qui se fit j désormais être prises dan» le cas 
naturaliser citoyen canadien. J al (\e sujets séditieux qu'avec l'autori 
la droit d'habiter ce paya, et nul ou satton du procureur général dan» 
■monde ne peut m'en expulser ”<Vtfs ■ haque province. L'arrestation de 
applaudissements.» Boltuck contl| Boltuck ayant été faite sans tnan 
nua en disant que le capitaine Car) dat spécial, revêtu de l'autorité du 
ter lui avait fait d'autres questions: procureur général, sa remise en II

11 appert d'après ces Instruction» 
que 1 arrêté ministériel du 1er octo , ,
bre 1918 » été modifié de telle sur voyez la langue ! Chassez les poi

»"* è ' «*"«: -» <•* COMMENT CE PETIT GARÇON
et dis intestins. , r«couvr* »«• foret» «près un* matidi»

M. Cliche avait dkn» la main au 
moment de sa mort soudaine aura 
probablement mi» le feu à se» vê
tements.

L'enquête du coroner au sujet 
de cet accident aura lieu aujour
d'hui. M Cliche était le beaupe 
re de M. Fane Raymond. N.F. qui 
demeure rue 8lCyrl!le.

“11 m'a demandé si Je connaissais 
l'arrêté ministériel qui interdit les 
discours séditieux". Boltuck aurait 
répondu qu'il ne connaît rien de cet 
arrêté. Tout ce qu 'l "ait. c'est qu'il 
a parlé en assemblée publique, et 
qu’il n'a fait qu'user de son droit 
de citoyen, en parlant comme il l'a 
fait; “j'ai accusé, dltll. et J'accuse 
le* capitaliste» d'être les auteurs, 
de* souffrances du peuple." Il ter
mina son discour» par rte» attaques 
trè» violente» contre la société, con
tre le» riche*, contre le» union* ou
vrière», et contre le préside; t du 
conseil des métier» et du travail, 
M. J H Fiwter.

UN SOLDAT INTERVIENT
l'n soldat, paraissant un iRtnirne

berté s’imposait. |

OE RAPOEMENl

«Jarr^tt. ro«ir#olc lai***
j mon p<?fH garçon d# n#uf dan* un 
i « tHt fi# grnnd# f«lhl#tt*# #t d‘épttl##m#nt 
; — il beaucoup. #i rommrn i#*»
i i #t t j*<4#* n# M#mhbtt«mt |»n# lui fnir# 4#
| hl»*n «m>u « r«von(i ftnAl#Tn#nt r#tlr^ «t#

IV4T.I# et nnu# p#mik»n* gu# JamAl# il 
i n# r#r»r#n4rali Un Jour J#
, «jk  une Annonce du toniqu# au fol# d*
moru# #1 ,xu f#r «ju’on Appelle Vlnol. > . ___ __________________________ . 1
JVn ai actiAtê pour mon rteflt firarçon • iif* 20, cg n«)lr, AU Mofiuiu®nt Na* 
#t un chmngem«ni merveiheox «u>4.tlonal, sous auaplce» du Cornell : 
rfi la t (A a < . ef il • y *rné ^rt(, M%nufactur*« d# ia pro

LES COUIIS 6MTUITS
Les cours suivant» sont donné» a

Df T

* <Ur «

R i A
LElCHER

(Dépêche spéciale à la FUKSSKl
Ottawa, 27.—Ueo rtélégailon du 

conseil des ni unie! paillés canadien
ne* eonférera mercredi, le 29 Jan
vier. avec le comité de rapatrie
ment. MM Bouchard, maire de 
SaintHyacinthe; Church, de To
ronto; Fisher. d'Ottawa. Marshall, 
de Calgary p* M W.D Lighthall.
secrétaire honoraire de l’A»»ocia 

; tion dea Municipalité» seront les 
délégué* de r*»»ocl»tlon

:>e; isc ' J Mmea l'éiple f.,ri ef 
1 K A. WRIGHT.

» r ' • n .ec , S ■ , r
l perd ce fjWyieé. d’epiiêf II# »( (a vi

ent* pèles Æ msUiif
Si'.lrn.  .rlejpenf te V

N'accepte*
' Calltornla" 
fcrnl» se trouv 
y est vous êlt

i
inoffensif la 
l'estoma 
pe

ez si 
ur le i

iTtatn

rîir ptirga 
et les In

tlts nfaat»

Londres.
blissemrnt
Bruxelles.

V,—on annonce l'é'a 
d un club canadien a ,

iplèts
fru

uuui Ja 
D.jcuez

délicieux 
•ui

dont

fFlgne» 
t <:aé»v 
|KVil 
ner 9

c
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lot son 
ruction* 
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ux enfant* 
'ann)

1>## nfeKrmjkt#* du |i 
I t>#rt. A#n#ri<«§ Drug ‘d 
| f >r I .IgA -K.
: H R. #iot. A

phanrm* W MRftin#4 
I

t>#r • üi A

vr
Qri«

v#. J -f'. P#F7#A*jJt

pharmaâA#!du 
K^iAI

vlriCv de QuétxH’ mudelpge, de»j*in 
à main levée, lithographie, dessin 
d'an Jiiletture et coupe et couture.

Cours du Jour, demain nvantml 
di, à 9 br* 30, solfège ( élève.» de 
première année); k 10 hr» 30. *oî- 
fège (éièves de secoude annÇe);

A 2 hr» p.K’., coupe et couture

Tasses et Soucoupes
en porcelaine véritable, avec bande 
rose et trois lignes dorées, jolie for
me de tasse. 150 douzaines en tout. 
Régulier 4.00 la douzaine. Prix de 
vente ,25 la tasse et soucoupe. Il 
nous en coûterait plus cher de les 
acheter maintenant a la poterie cjue 
le prix que nous en demandons.

Article en Terre Cuite Jaune
Valeur de ..‘15. Prix de \ente 

.19 chacun.
Il y a des pots à céréales, pots a sel, 

canistres pour le thé, etc., finis avec 
dessins imprimés en noir. Prix de 
vente .19 chacun.

Crachoirs en terre cuite, vert ou 
brun au choix. Régulier .29. Prix de 
vente .22 chacun.

Jardinières en IMajolique
toutes les gn • n tirs et formes, vert ou brun. Valeur de 1.49. P ’ : de vente 
.98 chacun''
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Journal La Presse, 27 janvier 1919.

Journal La Patrie,
22 décembre 1920.

Au lendemain de la Première Guerre 
mondiale, le Canada est traversé par une 
importante agitation ouvrière (1917-1925). 
Son événement phare est sans contredit 
la grève générale de Winnipeg de 1919. 
Au Québec, les années 1919-1921 sont 
marquées par de nombreuses grèves. 
Cependant, le mécontentement ne se limite 
pas aux relations de travail. Alors qu’il 
n’existe aucune protection contre la perte 
d’un emploi, cette période voit naître un 
mouvement de protestations contre le 
chômage.

À ce sujet, la Commission royale sur les 
relations industrielles, qui a pour mandat 
d’enquêter sur les relations tendues entre 
patrons et ouvriers en 1919, identifie le 
chômage comme étant une des principales 
causes de la révolte.

par Benoît Marsan, historien
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Fondé en 1987, le Comité Chômage de l’Est de Montréal 
(CCEM) s’est donné comme but premier d’informer et 
de soutenir gratuitement les travailleurs et travailleuses 
aux prises avec des questions et des problèmes de 
chômage. Il est ainsi possible de nous contacter afin 
d’obtenir des renseignements trop souvent inaccessibles 
dans les bureaux de Service Canada.

Mis sur pied par des chômeurs et chômeuses du quartier 
Hochelaga-Maisonneuve, le Comité est un organisme 
non-gouvernemental et sans but lucratif géré par 
ses membres. Aujourd’hui où plus de la moitié des 
travailleuses et travailleurs se font refuser l’accès au 
bénéfice des prestations, le Comité est plus que jamais 
une ressource indispensable dans son mandat d’améliorer 
les conditions de vie des sans-emploi.

* * *

Créé il y a 49 ans, le Mouvement Action-Chômage 
(MAC) de Montréal est le plus ancien groupe de défense 
des droits en matière d’assurance-chômage au Canada. 
Il informe et défend les sans-emploi tout en visant la 
sauvegarde et l’amélioration du régime.

Né d’un regroupement populaire de citoyennes et 
citoyens des quartiers Saint-Henri et Ville-Émard, 
le MAC a été de toutes les batailles visant à empêcher 
les gouvernements successifs de réduire l’accessibilité 
au régime. Tout comme le CCEM, le Mouvement 
Action-Chômage informe et mobilise les travailleurs 
et travailleuses pour les aider à faire valoir leur droit à 
l’assurance-chômage.

Tout comme une quinzaine d’organismes similaires 
répartis un peu partout sur le territoire québécois, nos 
deux groupes font partie du Mouvement autonome 
et solidaire des sans-emploi (le MASSE) : c’est en 
demeurant unis et solidaires que nous pourrons mettre 
fin au saccage de l’assurance-chômage et obtenir un vrai 
régime qui répondra à nos besoins.

Rencontres 
d’information et services 
téléphoniques:
Mardi, Mercredi et Jeudi 
INFO : 514-271-4099

Bureau : 1691 Pie-IX, local 302, Montréal, Qc, H1V 2C3
Téléphone : (514) 521-4563  Télécopieur : (514) 521-4563 

Courriel : ccem@ccem.ca  Site Web : www.ccem.ca 

 

Consultations 
téléphoniques
et rendez-vous :
Mardi, Mercredi et Jeudi
INFO : 514-521-3283

Qui sommes-nous ?

 Graphisme : Sabine Friesinger • Impression : www.katasoho.com

-Le Comité Chômage de l’Est de Montréal a appuyé 
unaniment  l’OPDS à sa dernière AGA en juin 2018. 
Nous avons souvent travaillé avec L’OPDS et nous 
avons aussi référer de nombreuses personnes vers 
cette ressource indispensable.

-Quant au MAC de Montréal, dans les semaines 
et mois passés plusieurs personnes et groupes nous 
ont demandé si le MAC  appuyait la campagne de 
solidarité avec l’OPDS dans le but de retrouver 
l’entièreté de leur financement de la part de 
Centraide. Plusieurs savent que Centraide nous avait 
approché pour que nous reprenions le service de 
l’OPDS et attendaient notre réponse impatiemment. 
C’est avec beaucoup de rigueur que nous avons 
analysé et exploré les possibilités qui découlaient de 
l’offre de Centraide. Notre choix de décliner repose 
principalement sur deux considérations :

D’abord, ce qui nous est proposé ne concorde pas 
avec notre mission.

Ensuite, nous croyons comme le CCEM, que les 
services offerts aux personnes assistés sociales sont 
d’une grande importance et que le financement 
d’organismes qui défendent leurs droits est 
indispensable dans une perspective de lutte contre 
la pauvreté. Le travail que réalise l’ODPS va au-delà 
de l’aide et l’accompagnement, il est aussi un espace 
d’accueil et d’écoute, un lieu qui brise l’isolement 
des personnes, les aide à se reconstruire et à devenir 
parties prenantes de la société. L’ODPS est un 
organisme qui bénéficie d’une reconnaissance dans 
la défense des personnes prestataires de l’aide sociale 
depuis près de 40 ans.

En toute solidarité avec l’OPDS!

«Centraide mettra fin, le 31 mars prochain, au 
financement de l’OPDS. Nous perdrons ainsi 83 % 
de notre budget. Pourquoi ? Parce que Centraide, 
malgré son discours, ne tolère plus les groupes 
de défense collective de droits qui remettent en 
question le système capitaliste. Pourtant, la relation 
entre Centraide et l’OPDS dure depuis 39 ans. 
Centraide s’est toujours distingué de la majorité des 
autres fondations philanthropiques en respectant 
l’autonomie des groupes et en reconnaissant leur 
importance pour un changement social. Maintenant, 
Centraide est ailleurs. L’OPDS est un groupe de 
défense de droits individuelle et collective mais 
aussi un groupe d’éducation populaire. La qualité de 
notre travail, notre expertise et notre crédibilité sont 
connues à travers le Québec. Centraide doit changer 
sa décision et poursuivre notre financement sinon 
l’OPDS disparaîtra et Centraide sera blâmé pour 
ce choix. Pour combattre la pauvreté, nous devons 
travailler à l’anéantir non pas à y mettre un « plaster » 

Écrivez à Centraide et informez l’OPDS de 
votre appui ».

extrait du site web de l’OPDS

Appui à l’Organisation populaire des 
droits sociaux – Région de Montréal



La campagne du MASSE : 
‘‘De travailleuses à 

chômeuses,
même injustice, même 

combat!’’
bat son plein!

POUR UN ACCÈS UNIVERSEL À L’ASSURANCE-CHÔMAGE
Nous revendiquons :

1  d’abaisser le seuil d’admissibilité à 350 heures ou 13 semaines ;

2  d’établir un seuil minimal de 35 semaines de prestations ;

3  d’augmenter le taux de prestations à 70 % basé sur les 12 meilleures semaines de salaire ;

4  d’indexer annuellement les paliers de revenu du supplément familial (avec réajustement  
rétroactif à partir de 1997), calculé à partir du revenu individuel et non familial ;

5  d’abolir les exclusions totales en cas de départ volontaire et d’inconduite ;

6  d’avoir accès aux prestations régulières d’assurance-chômage, en cas de perte d’emploi,  
sans égard aux prestations maternité/parentales/paternité versées.

www.lemasse.org


